DELIBERATION N® 97/10-13 - FORMATION DES C.E.5 : CONVENTION AVEC LE F1.E.5.
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radame RAVOMN, rapporteur, rappelle & "Assemblée 'embauvche de deux C.E.S5. & la Mairie, S'agissant de
personnes en difficultés d'insertion professionnelle, el selon la réglementation, il conviendrall de lavariser leur
formation afin d'augmenter leur chance d'accés & un emploi durable.

Cette farmation, financée par PEtat, peut Blre geérée par une associalion agréde, Je F.L.E.5. (Fonds Local Emploi
Solidarite), habilitde & accompagner el soulenir les personnes en C.E.5. dans leur projet de formation.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir délfberd,
décide & 'vnamimile :

- d'autoriser Monsieur le Maire & signer une convenlion avec fe FJAL.5.

- dinscrire les crédils nécessaires au budgel de la Commune, soft 270 F par Tormalion,



